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Les subsides

S'il a jamais existé un cas de terrorisme parlementaire au
sein du monde libre, c'est bien ici. Les agissements dont nous
avons été témoins, sous prétexte de défendre les droits des gens
sous la direction du représentant du Yukon, n'en étaient pas
loin. Les Canadiens nous ont élus au Parlement non pas pour
nous voir détruire leurs institutions, y compris celle-ci. Ils nous
ont élus députés pour que nous agissions en respectant la règle
de droit et pour veiller au bon fonctionnement de nos institu-
tions. J'ai du mal à voir comment les députés de l'opposition
officielle peuvent s'attribuer du mérite à cet égard.

Le chef intérimaire de l'opposition a rappelé un cas où le
gouvernement a contrecarré le processus parlementaire. Puis il
a cherché désespérément des exemples précis et, ce qui est
révélateur, il n'en a pas cité un seul-pour être juste, il en a
cité un. Il est remonté à 1963 et s'est efforcé de justifier l'ini-
tiative prise par les conservateurs et qu'il reproche aux libé-
raux. Il a dit que les méchants libéraux de 1963 avaient obligé
le premier ministre de l'époque, M. Diefenbaker, à recourir au
principe des mandats du gouverneur général. Il est difficile, de
concilier cette déclaration avec la réaction des conservateurs
lorsque nous utilisons ce système à l'heure actuelle. C'est le
seul semblant d'exemple que ce député ait pu nous citer ce
matin.

Il a parlé de ceux qui sapent le processus parlementaire. Je
tiens à lui dire, ainsi qu'à ses collègues, que ce ne sont pas les
gouvernements qui proposent une politique, ni les députés
responsables qui la débattent et se prononcent à son sujet, qui
sapent l'institution parlementaire, mais bien des gens comme
lui, qui font de l'obstruction, qui embrouillent tout, qui indui-
sent les autres en erreur, qui profèrent des insultes et des pro-
pos méprisants à l'égard de la présidence, le symbole du res-
pect à la Chambre. Nous l'avons vu faire. C'est lui qui sape le
processus parlementaire.

M. Munro (Esquimalt-Saanich): Non, ce n'est pas vrai.

M. Simmons: Ce sont les gens comme lui et comme le
député d'Esquimalt-Saanich (M. Munro) qui, faute d'idées,
ont recours aux huées et au désordre, se comportent comme
des enfants, et essaient, comme il le fait maintenant, de couvrir
la voix de ceux qui ont quelque chose de valable à dire.

M. Cooper: Qu'attendez-vous pour le dire?

M. Simmons: Je déclare au député de Peace River (M. Coo-
per) que ce sont des gens comme lui qui minent le système.
C'est lui le coupable. Ces gens gaspillent l'argent des contri-
buables par les retards insensés qu'ils imposent. Ce sont eux
qui minent le processus parlementaire. Les idiots qui laissent
retentir la sonnerie sans raison sont ceux qui sapent le système.
Si quelqu'un essaie d'enlever toute raison d'être à cette institu-
tion, c'est le député du Yukon et son parti.

Beaucoup de contribuables n'ont guère apprécié le retard de
leurs remboursements d'impôt cette année. Pourquoi ont-ils été
retardés? C'est parce qu'une opposition irréfléchie a rejeté de
façon systématique les mesures législatives permettant d'obte-
nir des capitaux. Les cinq projets de loi découlant du budget de
1982 ont pris 72 jours, 53 à la Chambre et 19 en comité, soit

plus de 236 heures. Cela après un débat de six jours complets
sur le budget et un mini-débat sur une déclaration économique.
Ils ont réussi à paralyser la Chambre pendant tout un hiver.
L'opposition a persisté dans ce genre d'obstruction, même si
des centaines d'agriculteurs, de pêcheurs et de petits entrepre-
neurs perdaient leur entreprise ou leur maison. L'opposition a
continué de bloquer l'étude du bill sur la faillite, ce qu'elle fait
depuis bientôt une décennie. Voilà ce qui mine le processus
parlementaire, monsieur le Président.
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L'accusation selon laquelle le gouvernement réduit le rôle du
Parlement, dans la formulation et l'application de la politique,
est presque trop absurde pour qu'on la répète, mais elle exige
une réponse. Le gouvernement a adopté, et proclamera pro-
chainement, une loi sur l'accès à l'information. Le gouverne-
ment a institué des groupes de travail et des sous-comités par-
lementaires de tous les partis qui ont joué un rôle important
dans l'élaboration de la politique.

Le député du Yukon (M. Nielsen) ne va peut-être plus aux
comités maintenant, car il n'y a pas toujours des occasions de
faire les manchettes des journaux, mais il doit connaître
l'excellent travail que l'on fait sur les handicapés, les pluies
acides, l'autonomie des autochtones, la réforme des pensions,
pour ne nommer que quelques groupes de travail spéciaux.

Quelle question peut être plus importante que la constitu-
tion? Nous avons consacré plus de 38 jours et d'innombrables
heures à la Chambre à mener, en public et en comité devant
les médias, les travaux de rédaction de la constitution. Non
seulement la constitution est de facture canadienne, mais c'est
la Chambre qui l'a établie. Le problème c'est que le député du
Yukon veut avoir le drap et l'argent. Son parti est reconnu
pour son indécision. Il est souvent divisé sur certaines ques-
tions, contrairement au caucus libéral dont je suis fier de faire
partie. Il ne peut même pas venir à bout de ses différends de
façon intelligente et discrète. Il n'y a qu'une règle ...

M. Taylor: Nous ne sommes pas dirigés par un dictateur.

M. Simmons: ... qui rallie cette bande, la règle de l'oppor-
tunisme politique. Nous en avons un bel exemple à ce moment
précis, monsieur le Président, le député de Bow River (M.
Taylor) venant de se réveiller, histoire de dire son mot sur cette
question et saisir cette occasion à titre d'opportunisme politi-
que peut-être.

M. Taylor: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Le député n'a pas le droit de mentir ainsi. Je suis demeuré bien
éveillé toute la journée, comme je le suis toujours à la Cham-
bre. Pourquoi le député veut-il induire les gens en erreur?

M. le vice-président: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
Le député de Burin-Saint-Georges (M. Simmons) a la parole.

M. Simmons: Monsieur le Président, aucun doute que le
député de Bow River est maintenant éveillé. C'est bien ce que
j'ai dit.
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